
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 

 

 

Le 12 septembre 2019, l’UNSA-Ferro-
viaire a rencontré la nouvelle Directrice 
de l’EST EPT4. 

Mme Florence SIMON nous a présenté 
la feuille de route qui lui est confiée par 
Le Directeur Territorial M. Vincent LE-
CRAS.  

La priorité est donnée à l’augmentation 
de la satisfaction client pour répondre 
aux exigences du contrat avec Ile-de-
France Mobilités. 

L’UNSA-Ferroviaire a rappelé que, si la 
satisfaction client est la priorité n°1 de 
l’entreprise, sans une réelle satisfaction 
des agents sur leurs postes de travail 
rien n’est possible. La Qualité de Vie au 
Travail et l’équilibre vie profession-
nelle/vie privée sont des leviers incon-
tournables afin d’atteindre les objectifs 
qui sont fixés par Le Directeur Territo-
rial. 

La DCI unitaire de juin dernier semble 
porter ses fruits : la scission de l’Etablis-
sement en un EST E et un EST P est re-
poussée sans date de mise en œuvre ar-
rêtée si ce n’est horizon 2022/2023 avant 
le déploiement d’Eole à l’Ouest. La DET 
souhaite prendre le temps de mettre en 
place des organisations qui fonctionnent 
sur l’Etablissement actuel avant de pas-
ser à l’étape suivante. Pour cela, elle se 
donne le dernier trimestre 2019 afin        

d’analyser la situation de l’Etablisse-
ment. 

Toutefois le nom de celui-ci devrait 
changer pour prendre l’appellation EST 
E&P, le T4 étant maintenant un établis-
sement distinct (ETT PE).  

Prendre le temps de la mise en œuvre est 
bien là l’une des revendications portées 
par l’UNSA-Ferroviaire depuis l’an-
nonce du projet Petits Collectifs. Nous 
restons vigilants quant aux évolutions 
à venir et leur déploiement. 

Le nouvel organigramme du Staff de 
l’Etablissement a été présenté en com-
mission locale le 19 septembre. Nous 
avons demandé que les documents don-
nés aux représentants en commission lo-
cale soient transmis à l’issue de celle-ci 
aux élus CSE. Pas d’opposition de prin-
cipe, mais cette demande doit être vali-
dée par le Président du CSE. 

L’UNSA-Ferroviaire rappelle que les 
commissions locales sont une émana-
tion du CSE ; les élus CSE doivent être 
au même niveau d’information que les 
membres CSSCT et que les RPx. 
 

Nous avons été informés entre autres : 

- Que l’Activité Transilien ne raisonne 
plus en Cadre d’Organisation et Ef-
fectifs à Disposition.  
Cela signifie qu’un même agent peut 
tenir plusieurs postes sur une même 
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journée de service en fonction des 
priorités affichées par la Direction. 
Pour l’UNSA-Ferroviaire il s’agit 
certes d’un gain de productivité non 
négligeable pour l’Entreprise ; mais 
surtout d’une évolution du métier 
d’agent commercial Transilien qui 
est loin d’être sans impact sur les 
gestes métier et la sûreté. 
 

- Que la Lutte Anti-Fraude reste une 
mission prioritaire alors que d’autres 
missions liées à des événements 
ponctuels types travaux seront à 
l’avenir assurées par des prestataires 
externes. 

L’UNSA-Ferroviaire a rappelé son 
attachement au fait que les LAF sé-
dentaires et les LAF des GCIF soient 
complémentaires. 

Il doit y avoir complémentarité des 
métiers et des agents et en aucun cas 
opposition de ceux-ci. 

Quant à l’externalisation de certaines 
missions, l’UNSA-Ferroviaire ne 
peut cautionner de telles pratiques ! 
 

- Transilien travaille sur une cartogra-
phie de l’Ile-de-France pour per-
mettre une évolution du métier 
d’agent du service commercial Tran-
silien vers de l’inter métier. Des pas-
serelles pourraient être envisagées 
entre différents domaines d’activités 
(type matériel, etc). Cette réflexion a 
pour but d’assurer un parcours pro-
fessionnel aux agents (exécution 
versM1, M1 vers AM2, etc) mais elle 
implique de fait de la mobilité géo-
graphique. 

Lors du déploiement des petits col-
lectifs, l’UNSA-Ferroviaire n’a eu de 
cesse d’interpeller la Direction sur la 
pauvreté du parcours professionnel 
engendré par cette nouvelle organi-
sation du travail. Nous avions dès 
lors abordé le sujet des passerelles in-
ter métiers, ce dernier n’ayant pas eu 
grand succès. Force est de constater 
qu’il en va autrement aujourd’hui : 
mieux vaut tard que jamais ! 

En lien avec le parcours profession-
nel, l’UNSA-Ferroviaire a demandé 
des précisions quant au dispositif 
DAC CESI (qui remplace Excellence 
DPX). 

Il s’agit d’un dispositif de Validation 
des Acquis de l’Expérience qui per-
met aux agents de qualification de D 
de passer à la qualification E. Toute-
fois les possibilités d’intégrer ce cur-
sus sont restreintes car le 1er prére-
quis, une fois le potentiel détecté par 
la ligne managériale, est d’avoir une 
prise de poste déjà actée à la sortie du 
dispositif.  

L’UNSA-Ferroviaire s’interroge sur 
les leviers de motivations offerts aux 
équipes en opérationnel. 

Certes il faut donner du sens au tra-
vail ; le déroulement de carrière en 
fait sans nul doute partie, surtout à 
l’heure de l’allongement de la durée 
de service induite par La Réforme 
des Retraites à venir. Alors comment 
motiver Nos Agents sur le terrain si 
les perspectives qui leurs sont pré-
sentées sont celles d’un horizon pro-
fessionnel bouché ? 
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Siège de l’EST E&P  

 

 Organisation actuelle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Organisation projetée (1/10/2019) : 
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